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Tout ce qui divisé 
jusquà n’être poussière 
devient confus.
SÉNÈQUE

Le projet de loi C-32 a finalement été adopté par la Chambre des communes et le Sénat, signé par 
le Gouverneur général le 25 avril 1997 et est devenu le chapitre 24 des Lois du Canada de 1997 
[1]; la phase II de la réforme de la Loi sur le droit d’auteur est maintenant chose du passé [2]. 

En première partie de notre numéro consacré à cette loi de 1997, il convient de faire une courte 
présentation de celle-ci, l’analyse en profondeur de ses différents aspects se trouvant dans les 
textes de nos collaborateurs. En premier lieu, nous dresserons un tableau purement descriptif et 
fort sommaire de la loi. Dans un deuxième temps, nous mettrons en lumière un aspect souvent 
oublié ou simplement mis en filigrane dans les commentaires de la doctrine : nous nous 
pencherons sur la forme et le style législatifs adoptés par le législateur dans cette phase II de la 
réforme. 

Présentation du projet de loi 

Observons tout de suite que la loi de 1997 s’attaque à de multiples questions et qu’il n’est pas aisé 
de trouver le fil conducteur de l’intervention législative. Il est peut-être plus sage d’y voir une 
intention triangulaire du législateur. Lors de son introduction à la Chambre des Communes, les 
ministres responsables avaient identifié trois objectifs à leur démarche : “renforcer la protection 
législative offerte aux créateurs canadiens [pour promouvoir le secteur des arts et de la culture]”, 
moderniser la loi afin de “la mettre au diapason des législations des principaux pays occidentaux” 
et assurer “un équilibre entre les droits de ceux qui créent les oeuvres et les besoins de ceux qui les 
utilisent” [3]. Ces objectifs s’inscrivaient dans la voie des “engagements formulés dans le 
document Pour la création d’emplois en ce qui concerne le renforcement de la culture canadienne 
et la création d’emplois [...]” [4]. 

Ces trois objectifs [5] chevauchent en parallèle dans la loi, mais parfois aussi se recoupent, se 
superposent, ou même s’opposent. Pour en faire une présentation élégante, il nous faut imposer 
des regroupements artificiels et adopter un plan sans aucun doute arbitraire. Néanmoins, on peut 
se risquer à un exposé en trois parties, suivant en cela les efforts avoués du législateur : 

- une modernisation de la loi 

- un renforcement de la protection offerte aux créateurs 

- un nouvel équilibre entre les créateurs et les utilisateurs. 

Une modernisation de la loi 

Les modifications en vue de moderniser la loi touchent tant la forme que le fond. D’abord, la loi 
est maintenant munie d’un plan, composé de neuf parties : I - Droit d’auteur et droits moraux sur 



les oeuvres (articles 3 à 14.2), II - Droit d’auteur sur les prestations, enregistrements sonores ou 
signaux de communication (articles 15 à 26), III - Violation du droit d’auteur et des droits moraux, 
et cas d’exception (articles 27 à 33), IV - Recours (articles 34 à 45), V - Administration (articles 
46 à 59), VI - Divers (articles 60 à 64), VII - Commission du droit d’auteur et gestion collective 
(articles 66 à 78), VIII - Copie pour usage privé (articles 79 à 88), IX - Dispositions générales 
(articles 89 à 92). Ensuite, comme l’a souligné la doctrine [6], le vocabulaire a aussi été mis à la 
page : on a libéré la loi de certains archaïsmes [7] et de certaines lourdeurs [8], bien que le travail 
soit loin d’être terminé [9]. 

Passant maintenant à la substance, il est important de mentionner que la loi de 1997 s’inscrit dans 
la foulée des modifications apportées pour permettre au Canada de devenir partie à certaines 
conventions internationales [10]. Lorsque la décision d’entreprendre la réforme a été prise, le 
Canada n’était lié que par l’Acte de Rome de 1928 de la Convention de Berne. En 1994, la loi a 
été modifiée [11] pour satisfaire aux exigences de l’accord ADPIC, qui demandait entre autres que 
les pays se conforment aux dispositions de fond de l’Acte de Paris de 1971 de la Convention de 
Berne. À cette occasion, les artistes-interprètes et les producteurs d’enregistrements sonores se 
sont vu reconnaître certains de ces droits [12], que l’on appelle communément droits voisins. 

Grâce à la loi de 1997, le Canada a pu devenir partie à la Convention de Rome de 1960 sur les 
droits voisins [13]. En effet, on rajoute les radiodiffuseurs à la liste des titulaires de droits voisins 
et on élargit de façon sensible les droits des artistes-interprètes et des producteurs 
d’enregistrements sonores [14]. Dans le cas des artistes-interprètes, la loi établit deux régimes, 
l’un réservé aux bénéficiaires de la Convention de Rome [15], l’autre applicable aux prestations 
ayant eu lieu dans un pays membre de l’Organisation mondiale du commerce [16]. D’autre part, la 
loi indique clairement l’intention d’accéder à l’Acte de Paris de la Convention de Berne [17], 
intention qui a été suivie par la ratification de cette version le 26 juin 1998. 

Un renforcement de la protection offerte aux créateurs 

Ce deuxième objectif se reflète à plusieurs niveaux : élargissement des droits pour les titulaires de 
droits voisins, notamment création du droit à rémunération pour l’exécution publique et la 
télécommunication au public des enregistrements sonores publiés, établissement d’un droit à 
rémunération pour la copie privée, protection des distributeurs exclusifs de livres contre 
l’importation parallèle, renforcement des recours en cas de violation, notamment la possibilité de 
recouvrer des dommages-intérêts préétablis, renforcement du rôle des sociétés de gestion. 

En ce qui concerne les droits voisins, les gains sont substantiels. D’abord, le signal de 
communication entre dans la famille des objets de droits voisins [18] et l’artiste-interprète a des 
droits plus étendus sur l’exploitation de sa prestation [19]. 

Mais, surtout, on a créé au profit de l’artiste-interprète et du producteur de l’enregistrement sonore 
un droit à une rémunération équitable pour l’exécution en public ou la télécommunication au 
public (à l’exclusion de toute retransmission) de l’enregistrement sonore publié. Donc, si un 
disque publié est joué dans un restaurant ou à la radio, le propriétaire du restaurant ou le 
radiodiffuseur doit payer non seulement des redevances pour le créateur de la musique, mais aussi 
une rémunération équitable pour l’artiste-interprète, musicien ou chanteur, et pour le producteur 
du disque. La Commission fixe ces redevances, sujettes à des limites établies par la loi : les 
radiodiffuseurs ne doivent payer, chaque année, que 100 $ de redevances si leurs recettes 
publicitaires annuelles ne dépassent pas 1,25 million de dollars. Ceux dont les recettes dépassent 
les 1,25 million de dollars bénéficient d’une mise en oeuvre progressive du tarif [20]. 

Le droit à rémunération pour la copie privée est une autre innovation de la loi. La personne qui 
reproduit, sur bande audio, pour son usage privé, une oeuvre musicale, ou un objet de droit 
d’auteur qui s’y rapporte, ne viole pas le droit d’auteur protégeant tant l’oeuvre musicale, que 



l’enregistrement sonore, que la prestation de l’artiste-interprète [21]. La reproduction ne doit pas 
être faite en vue de poser des actes commerciaux ou de faire des représentations publiques ou des 
communications au public. En compensation, les auteurs, artistes et producteurs d’enregistrements 
sonores ont droit à une rémunération versée par les fabricants et importateurs de supports audio 
vierges à l’organisme de perception ou à la société de gestion désignée par la Commission du droit 
d’auteur [22].

Les distributeurs exclusifs de livres sont aussi parmi les gagnants. Ceux-ci se plaignaient du fait 
qu’en dépit de leur contrat d’exclusivité, les acheteurs canadiens s’approvisionnaient auprès des 
éditeurs et distributeurs étrangers, ce qui réduisait leur volume de ventes. La loi leur donne 
maintenant le droit d’empêcher l’importation parallèle des livres [23]. Par exception, certaines 
importations des livres sont tolérées : une personne peut importer pour son propre usage deux 
exemplaires non piratés d’une oeuvre ou d’un autre objet de droit d’auteur. Avant la production 
d’exemplaires au Canada, on peut importer les exemplaires (non piratés) requis pour l’usage d’un 
établissement d’enseignement, d’une bibliothèque, d’un service d’archives ou d’un musée. Après 
la production d’exemplaires au Canada, une personne ne peut importer qu’un seul exemplaire pour 
cet usage. On peut aussi importer des exemplaires de livres d’occasion, toujours non piratés, sauf 
s’il s’agit de livres de nature scientifique, technique ou savante qui sont importés pour servir de 
manuels scolaires dans un établissement d’enseignement [24]. 

Le renforcement des recours en cas de violation est un autre point saillant de la phase II : non 
seulement on modernise les dispositions [25], mais on crée des mécanismes pour alléger le 
fardeau des titulaires de droit d’auteur qui intentent des poursuites. Dans une action civile, le 
demandeur peut choisir de réclamer des dommages-intérêts préétablis dont le montant peut varier 
entre 500 $ et 20,000 $, selon ce que le tribunal estime équitable [26]. Dans le cas du non-
paiement de redevances à une société de gestion, le montant des dommages préétablis sera de trois 
à dix fois le montant de ces redevances. Le tribunal se prononce sur le montant des dommages 
préétablis en tenant compte de la bonne foi du défendeur, du comportement des parties et de la 
nécessité de créer un effet dissuasif. 

Les sociétés de gestion voient leur importance confirmée ou agrandie [27] par la loi de 1997, 
notamment dans le domaine des exceptions au droit d’auteur et dans le domaine des droits à 
rémunération ou licence légale, deux secteurs où le législateur a tenté d’établir un nouvel équilibre 
entre les créateurs et les utilisateurs. 

Un nouvel équilibre entre les créateurs et les utilisateurs 

D’abord, le législateur intervient péremptoirement dans certains cas en créant ou en élargissant des 
exceptions aux droits exclusifs des auteurs et titulaires de droits voisins. En second lieu, le 
législateur impose des limites aux revendications économiques des auteurs, par le biais de licences 
légales ou par le biais d’une fixation administrative ou légale des redevances exigibles. 

Les exceptions occupent une place d’importance dans le projet de loi. On a reformulé les 
exceptions existantes pour les rendre compatibles avec les nouveaux droits ou pour les adapter aux 
technologies modernes [28]. Plusieurs exceptions, de portée extrêmement précise, ont été 
introduites, notamment au profit des établissements d’enseignement, des bibliothèques, des 
musées et des services d’archives, et finalement pour le bénéfice des personnes ayant des 
déficiences perceptuelles. [29] De façon générale, toutefois, les établissements d’enseignement 
devront négocier avec les sociétés de gestion s’ils veulent continuer leurs pratiques actuelles de 
reprographie, qui dépassent largement la portée des exceptions. 

Un des gains les plus importants concerne la reprographie des documents par les bibliothèques, 
musées ou services d’archives. La loi autorise les bibliothèques et autres établissements à déroger 
au monopole du droit d’auteur pour poser des actes à des fins de gestion ou de conservation de 



leurs collections permanentes [30]. Toutefois, dans plusieurs cas, si un support adéquat est 
disponible sur le marché, la règle générale de monopole du titulaire de droit d’auteur revient. 

Ces établissements peuvent aussi faire une copie d’un article de revue savante, scientifique ou 
technique, si cette copie unique est faite pour le compte d’une personne qui l’utilisera à des fins 
d’étude privée ou de recherche [31]. La loi étend ces exceptions aux prêts entre bibliothèques [32].

La loi crée aussi une limitation au droit d’auteur lorsqu’une machine à reprographier a été installée 
dans les locaux d’un établissement d’enseignement, une bibliothèque, un musée ou un service 
d’archives, à l’usage des élèves ou du personnel de ces établissements d’enseignement ou des 
usagers des bibliothèques, musées ou services d’archives. La reproduction d’une oeuvre imprimée 
au moyen de cette machine ne viole pas le droit d’auteur si l’avis prescrit par règlement a été 
correctement affiché et si des redevances ont été fixées ou homologuées par la Commission, ou un 
projet de tarif a été déposé, ou une entente a été conclue avec une société de gestion ou avec le 
titulaire de droit d’auteur [33]. 

Les radiodiffuseurs ont également joui de la faveur législative. La transposition des oeuvres et 
objets de droit d’auteur en vue de leur radiodiffusion et leur enregistrement éphémère sont 
désormais licites, en autant que certaines conditions très strictes soient respectées [34]. 

En bref, les exceptions sont soumises à de nombreuses restrictions qui peuvent avoir trait aux 
actes autorisés, aux oeuvres visées, aux buts poursuivis, aux lieux d’exécution des actes, à la 
composition de l’auditoire, à la durée de l’exemption. En plusieurs cas, les exceptions doivent se 
jumeler à la conclusion d’un accord avec la société de gestion concernée, ce qui revient à dire que 
le droit des titulaires est simplement suspendu pour une durée déterminée ou jusqu’au moment de 
la formation d’une société de gestion [35]. 

D’autre part, le législateur est intervenu par un encadrement de la gestion collective des droits. 
Dans la gestion collective du droit d’auteur, plusieurs régimes sont possibles, qui se situent 
quelque part sur l’échelle qui va de la licence légale proprement dite (imposée aux titulaires qui 
reçoivent en compensation des redevances fixées par la loi ou par un organisme administratif) à 
l’octroi volontaire de licence globale moyennant des tarifs librement négociés. 

Avant la loi de 1997, deux régimes avaient été développés par le législateur, que l’on désignait par 
les expressions “modèle SOCAN” ou “modèle des droits de retransmission” [36]. Ainsi, dans le 
modèle SOCAN, les sociétés accordent des licences aux utilisateurs. Simplement, elles sont tenues 
en vertu de la loi de déposer à la Commission leurs projets de tarifs que la Commission 
homologue [37]. Cependant, les titulaires gardent, en théorie du moins, le droit de ne pas adhérer à 
une société et le droit de négocier individuellement une entente avec les utilisateurs [38]. 

Dans le modèle des droits de retransmission, seule une société de gestion peut déposer un projet 
de tarif [39] et celle-ci n’accorde pas de licence comme telle. Les titulaires peuvent réclamer leur 
part de la société de perception même s’ils ne sont pas membres de celle-ci. Par contre, ils n?ont 
pas de droit d’action contre l’utilisateur qui a acquitté les redevances fixées par la Commission et 
ils ne peuvent négocier directement avec lui [40]. 

La loi de 1997 crée d’autres régimes de gestion collective, qui en général se rapprochent du 
modèle des droits de retransmission : ils touchent le droit à rémunération pour l’exécution 
publique et la télécommunication des enregistrements sonores publiés [41], les redevances 
payables pour la reproduction et l’exécution d’émissions par les établissements d’enseignement 
[42] et le droit à rémunération pour la copie privée [43]. Là encore, entre chacun de ces trois 
régimes, des différences existent. Ainsi, il est prévu dans un cas qu’il n’y aura qu’une société de 
perception [44], alors que dans d’autres cas on tolère la présence de plusieurs sociétés [45]. De 
plus, comme nous l’avons vu, on allège le fardeau de certains utilisateurs, dont les radiodiffuseurs 



qui bénéficient d’un plafond des montants des redevances payables ou d’une mise en vigueur 
progressive du tarif. 

On le voit, il est difficile de tracer un portrait harmonieux de la phase II de la réforme. La 
présentation de la loi nous force à sauter d’un sujet à l’autre. Le texte est de lecture laborieuse et 
paraphraser la loi est une entreprise risquée : on risque de décourager le lecteur. Notre propos 
n’est pas isolé. La doctrine a déjà noté avec une certaine irritation le style alambiqué du texte 
législatif [46]. Il se fait aussi remarquer par son embonpoint [47]. Aussi avons-nous voulu 
procéder à une certaine critique de la forme et du style législatifs adoptés par le législateur. 

Critique de la forme et du style législatifs 

Le sujet, à la fois technique et controversé, ne se prêtait pas à une rédaction limpide. On peut 
facilement montrer du doigt des cas clairs de textes hermétiques sur des questions fondamentales. 
Prenons l’exemple de l’article 15, qui détermine les droits de l’artiste-interprète. Celui-ci a le droit 
exclusif, à l’égard de sa prestation ou toute partie importante de celle-ci, d’”...exécuter en public 
[une prestation non déjà fixée] lorsqu’elle est ainsi communiquée autrement que par signal de 
communication”. Pour toute personne autre que celle déjà versée dans l’interprétation de la loi, 
cette disposition prend l’allure d’une énigme. Pour bien en saisir les implications, il faut distinguer 
les concepts d’exécution et de communication (alors que les tribunaux ont déjà assimilé les deux 
concepts [48], imitant en cela des grands systèmes comme le droit d’auteur français [49]) et savoir 
que l’on peut communiquer une prestation autrement que par une exécution en direct, un 
enregistrement (puisque la prestation n’est pas fixée) ou un signal de communication. L’énigme se 
résout par la définition de “signal de communication” [50], qui ne vise que les ondes 
radioélectriques. Transmettre un oeuvre par câble (ce que font les chaînes de télévision payante) 
est communiquer une oeuvre autrement que par un signal de communication. L’artiste a donc le 
droit d’empêcher la présentation de sa prestation, transmise par câble, à un nouvel auditoire, 
comme aux personnes réunies dans un café ou un théâtre. En langage clair, l’artiste peut empêcher 
que l’on montre son spectacle dans un endroit public au moyen de la télévision par câble. 

Cet exemple illustre que la Loi sur le droit d’auteur est loin de ce langage qui est celui de tout le 
monde [51]. Pourtant la consigne des légistes est de tout mettre en oeuvre pour se faire 
comprendre du justiciable en général [52] et employer, autant que possible, le langage courant 
[53].

On peut se demander s’il aurait été possible de transcrire les mêmes politiques dans des 
dispositions plus conviviales. Aussi, nous essayerons de formuler des commentaires à la lumière 
des pratiques courantes ou des normes généralement suivies en rédaction législative en indiquant 
quelques pistes qui auraient pu mener à une rédaction plus transparente. 

À de nombreux égards, nos remarques pourraient tout aussi bien s’appliquer à d’autres lois 
fédérales. Toute la législation fédérale vit sous le même joug et hérite des même forces et des 
mêmes faiblesses, ce qui ne justifie pas que l’on taise ses irritants. Nos commentaires porteront 
tant sur la présentation matérielle des dispositions que sur la formulation des règles et des 
concepts. 

La présentation matérielle 

Deux éléments ont retenu notre attention : la numération singulière des articles et l’utilisation, à 
notre avis abusive, du renvoi. 

Notons d’abord, au niveau de la numérotation, un certain souci d’efficacité du législateur, qui 
hélas, n’allège pas le fardeau des juristes. Voulant éviter une renumérotation des dispositions à 
chaque fois qu’une insertion s’avérait nécessaire, le législateur a réinventé pour ses besoins le 



système décimal. En cas d’insertion, les articles sont numérotés une première fois avec un point 
décimal. Ainsi, entre l’article 1 et l’article 2, on peut insérer l’article 1.1. L’opération suivante est 
plus subtile. Entre l’article 1.1 et l’article 2, on peut glisser l’article 1.11. Le 1.11 ne suit plus 1.10, 
comme on nous l’a appris à l’école élémentaire. À vrai dire, dans ce nouveau système, 1.10 ne 
doit plus exister. Les 0 sont infinis et implicites à la fin de chaque numéro. Le 1.1 est un 1.10 
camouflé, qui attend peut-être sa division en 1.101 et 1.102. 

La Loi sur le droit d’auteur porte clairement la marque de ce nouveau système : elle a abrité un 
28.01 (entre 28. et 28.02, bien avant 28.1), elle renferme un 70.1 qui débute par les mots “Les 
articles 70.11 à 70.6...”, ou un article 70.191 (cette fois, je vous laisse deviner les numéros 
précédant et suivant...). Ce nouveau système n’empêche d’ailleurs pas la fragmentation des 
articles : nous retrouvons un 5.(1.03), un 15.(1)a) (iii) ou un 29.2 b)(iv) [54]. Les permutations 
sont infinies. N’allez d’ailleurs pas croire à un consensus entre législateurs sur cette question, ni 
même à un quelconque courant dominant [55]. Le Québec, quant à lui, préfère les points décimaux 
à répétition, du style 752.0.10.15(1), ce qui ne facilite pas non plus la tâche des juristes [56].

L’adoption de ce nouveau système a été apparemment motivée par la volonté d’éviter les 
renumérotations périodiques des lois, car, nous dit-on, ceux qui doivent le plus travailler avec ces 
lois doivent alors faire l’effort, plus ou moins pénible, de s’adapter à toute une série de nouveaux 
chiffres [57]. Si ces révisions périodiques ne sont pas faites, le juriste est à la merci de ces chiffres 
incongrus comme un 139A ou un 79G. Pire, si les articles 78 à 79G sont abrogés, le saut de 
l’article 77 à l’article 79G rend la consultation de la loi déroutante [58]. 

Avec tout le respect pour l’opinion contraire, nous maintenons qu’il est moins déroutant 
d’apprendre des nouveaux chiffres qu’un nouveau système numérique, surtout lorsque le même 
juriste doit jongler avec plusieurs systèmes, selon qu’il consulte une loi fédérale ou provinciale. Si 
des révisions périodiques trop fréquentes peuvent, de fait, devenir des corvées, l’emploi des lettres 
de l’alphabet ne nous semble guère plus déconcertant que l’emploi de chiffres polysémiques. Au 
contraire, depuis fort longtemps, les lettres servent à désigner une place dans une série [59]. 

Le projet utilise aussi abondamment la technique du renvoi. L’article 66.52, truffé de ses sept 
renvois, fournit un exemple clair de la popularité de la technique et l’article 27 (3) un cas patent de 
sa nature indigeste [60]. Or, le renvoi, malgré ses avantages, est un procédé dangereux, qui 
“charrie avec lui de nombreux inconvénients. Les premiers viennent de l’inattention du rédacteur, 
d’où des renvois orphelins, qui débouchent sur le vide, des renvois circulaires, qui relèvent du 
boomerang, et des renvois en cascade qui transforment la découverte du droit applicable en une 
promenade dans un palais des glaces” [61]. 

Aussi, on suggère d’en faire un usage parcimonieux [62] et de n’y recourir que dans les seuls cas 
où la bonne compréhension de la loi l’exige [63]. La mauvaise organisation des idées serait 
responsable des renvois inutiles [64]. La loi nous fournit un exemple frappant, antérieur à 
l’adoption du projet C-32. Le renvoi de l’article 14.1 à l’article 28.2 aurait pu être évité si toutes 
les dispositions de fond relatives au droit moral avaient été regroupées à la section DROITS 
MORAUX. On voit bien à la lecture de la note marginale “Nature du droit à l’intégrité” que l’art. 
28.2 ne traite pas de la violation mais du contenu du droit à l’intégrité. Seul l’article 28.1 avait sa 
place dans la section VIOLATION DES DROITS MORAUX, qui aurait pu se fondre à la section 
sur la violation du droit d’auteur, pour devenir une section avec l’intitulé général VIOLATION 
DU DROIT D’AUTEUR ET DES DROITS MORAUX. 

Les spécialistes indiquent certains procédés qui permettent d’éviter le renvoi ou qui en diminuent 
les inconvénients [65]. On peut identifier des notions ou désigner par certaines expressions le 
contenu des articles auxquels on renvoie. Ainsi, une recherche informatique par mots démontre 
que l’expression “droit à rémunération” fait référence au droit à la compensation pour l’exécution 



publique ou la télécommunication de l’enregistrement sonore (conféré par l’article 19) ou au droit 
à rémunération pour la copie privée (conféré par l’article 81). En certains cas, il est jugé nécessaire 
de faire référence aux articles 19 et 81 (comme dans la définition de “société de gestion” de l’art. 
2), en d’autres cas, le renvoi est jugé superflu (comme à l’art. 90). Ce qui appelle la question: y 
a-t-il d’autres droits à rémunération dans la loi ? On voit tout de suite la difficulté: en quoi la 
nature des redevances reçues par les titulaires en vertu des autres régimes (pour la reproduction et 
présentation d’émissions par les établissements d’enseignement, pour la retransmission) est-elle 
différente de celle des montants reçus en vertu des articles 19 et 81 ? L’exemple montre la pointe 
de l’iceberg. La loi de 1997 a été rédigée sans que les concepts n’aient été dégagés, les liens tirés, 
les regroupements opérés, d’où il s’ensuivent ces innombrables renvois internes. On peut noter en 
passant que l’un des articles les plus importants de la loi, l’article 50 qui orchestre l’exercice du 
droit d’auteur et des droits voisins, se trouve à la toute fin de la loi dans la Partie IX - Dispositions 
générales. Ces quelques exemples démontrent à notre avis que tous les efforts n’ont pas été faits 
pour éviter les références législatives et la gymnastique intellectuelle qu’elles imposent aux 
juristes [66]. 

La formulation des règles et des concepts 

Sans prétendre à l’exhaustivité, on peut dégager deux attitudes du législateur qui expliquent 
l’alourdissement quantitatif et qualitatif de la Loi sur le droit d’auteur . Le législateur canadien 
adopte une approche nominaliste et casuiste, deux traits de caractère qui le poussent à tomber dans 
la surabondance de détails et de définitions. 

Le législateur nominaliste 

La doctrine nominaliste, riche en nuances, connaît bien des variantes. Un spécialiste en fait un 
résumé utile pour notre propos. “Dans sa forme simplifiée et extrême, ses tenants professent en 
gros que les idées générales n’ont aucune réalité ; qu’il n’existe que des individualités ; d’où il suit 
que les mots (noms communs) ne sont que des conventions, au contenu malléable à merci” [67]. 

Le législateur nominaliste n’aura aucune hésitation à réinventer les mots à son usage. On peut 
s’attendre à trouver dans ses lois une profusion de définitions, généralement applicables 
uniquement à la loi qui les abrite. Les 48 définitions à l’article 2, mais aussi les définitions aux 
articles 30.8, 30.9, 31, 34(7), 44.1, 64, 68.1, 70.5 et 79 de la loi canadienne [68] sont un signe clair 
de la pensée nominaliste du législateur fédéral. D’ailleurs, à elle seule, la loi de 1997 en a introduit 
plus d’une vingtaine. 

Cet emploi systématique des définitions se retrouve dans bon nombre de lois fédérales 
canadiennes; c’est d’ailleurs une caractéristique des lois de type anglo-saxon [69]. D’autre part, 
ces législations favorisent un certain type de définitions, soit les définitions terminologiques. 

En effet, plusieurs classifications des définitions existent [70]. Entre autres, on distingue les 
définitions réelles des définitions terminologiques, les premières définissant des choses, des 
entités, des éléments du système de droit, les secondes des mots, des termes que l’on se propose 
d’employer dans un sens déterminé et qui sont généralement dénués de tout rayonnement [71]. La 
Loi sur le droit d’auteur , faut-il le dire, foisonne de ces dernières. 

Or, toute définition en droit est périlleuse [72]. Même dans les pays de Common Law, où les 
définitions législatives occupent une place de choix, on exprime des réserves. “Don’t define a 
word unless you have to.” [73] En vérité, les experts, bien sûr surtout ceux du monde civiliste, 
voient la définition comme un mal nécessaire, “tolérable seulement par les maux, plus graves, 
auxquels elle a pour objet de pallier” [74].



Bien sûr, le législateur jouit d’une franche liberté, à l’intérieur de ses compétences, pour limiter ou 
élargir le sens d’un mot, quitte même à le dénaturer [75]. Mais certaines hardiesses choquent. On 
ne devrait pas écrire qu’une alouette englobe un cheval [76]. À forger un langage codé, on fait de 
la loi un texte qui se lit mal, tissé de pièges pour ceux qui oublieraient le sens législatif pour 
retourner tout naturellement au sens normal du mot [77].

Qu’en est-il des définitions de la Loi sur le droit d’auteur ? Il faut reconnaître que toutes les 
leçons de la légistique n’ont pas été retenues [78]. D’abord, on ne doit pas introduire sous forme 
de définition une disposition de fond et il ne faut pas recourir à une définition pour décrire le 
champ d’application de la loi [79]. Là dessus, la loi de 1997 se révèle un véritable délinquant. Une 
bonne partie des dispositions servent à déterminer l’étendue de la loi, d’un droit ou d’une 
exception aux droits des auteurs. Pensons aux définitions de “prestation”, de “bibliothèque, musée 
ou service d’archives”, de “déficience perceptuelle”, d’”établissement d’enseignement”. Les 
définitions de l’art. 79 méritent presque toutes le même reproche. 

Il est aussi difficile de ne pas voir dans certaines définitions des dispositions de fond. Considérons 
la définition de “droit d’auteur” qui regroupe les droits économiques, non seulement des auteurs, 
mais aussi des artistes-interprètes, des producteurs d’enregistrements sonores et des 
radiodiffuseurs. C’est l’amalgame du droit d’auteur et des droits voisins. Voilà une question 
fondamentale pour les spécialistes de la propriété littéraire et artistique ; comme le souligne la 
doctrine [80], cette fusion a de quoi choquer les tenants de la conception continentale. On 
soupçonne d’ailleurs que la jonction du droit d’auteur et des droits voisins n’est pas un exercice 
sémantique ; cet amalgame sert au Canada à aplanir des difficultés d’ordre constitutionnel [81]. 
Or, une disposition qui sert à déterminer l’objet de la loi et sa validité constitutionnelle est par 
essence une disposition de fond. Soit dit en passant, fonder la validité constitutionnelle de la loi 
sur cette définition est un argument à double tranchant. Si la définition sert à déterminer ce qu’est 
le droit d’auteur et ce qui relève de la compétence fédérale, a contrario ce qui n’y figure pas n’est 
pas de compétence fédérale. Or, les droits moraux sont étrangement absents de la définition... 
Seraient-ils des droits de la personnalité n’ayant aucune place dans la Loi sur le droit d’auteur et, 
par conséquent, de compétence exclusivement provinciale [82]? 

On voit bien ici une illustration du nominalisme législatif. Il n’y a pas de droit d’auteur, l’essence 
de cette chose appelée “droit d’auteur” n’existe pas. Il n’y a que des définitions, qui servent à 
délimiter des droits, des compétences législatives. D’autres signes confirment l’analyse. Il n’y a 
pas d’établissement d’enseignement, pas de radiodiffuseur... L’établissement d’enseignement est 
celui agréé aux termes des lois fédérales ou provinciales pour dispenser de l’enseignement ou 
encore l’établissement visé par règlement. N’est radiodiffuseur que celui qui émet un signal de 
communication en conformité avec les lois du pays où il exploite son entreprise... avec la 
conséquence regrettable que, n’ayant que le droit d’autoriser un autre radiodiffuseur à 
retransmettre son signal [83], le radiodiffuseur ne peut empêcher la retransmission de son signal 
par un organisme non porteur d’une licence de radiodiffusion [84]. Certes, fidèle comme une 
ombre, la réserve du contexte suit toute définition: “Le sens d’un mot n’est donné que sous la 
restriction que le contexte ne lui confère pas, par exception, un autre sens. Même au sein du texte, 
pas d’absolutisme, pas d’absurdité, il faut être raisonnable. Le passage peut commander de donner 
au mot une autre valeur.” [85] Mais c’est bien là un des dangers associés à la définition: 
l’interprétation selon le sens législatif au mépris de la réserve du contexte. En procédant par une 
disposition de fond, on évite le danger [86].

La définition tend un autre guet-apens: on peut oublier le sens législatif au profit du sens ordinaire. 
Un échantillon d’erreur bénigne, commise sans aucun doute par inadvertance, se trouve dans la loi 
de 1997. Considérons l’expression “communication de l’oeuvre par la télécommunication”, que la 
loi emploie et qui est sémantiquement exacte. Le mot communication vise non seulement le fait ou 
l’action de communiquer, mais aussi les moyens techniques par lesquels les personnes 



communiquent [87]. Par contre, la télécommunication ne vise que l’ensemble des procédés de 
transmission d’informations à distance et n’englobe pas le fait ou l’acte de communiquer à 
distance [88]. Il est donc nécessaire, dans le langage courant, de parler de communication (action) 
par télécommunication (procédé). Mais le législateur, par sa définition de “télécommunication” à 
l’art. 2, a fait de l’expression une redondance. La télécommunication “vise toute transmission de 
signes” c’est-à-dire le fait ou l’action de transmettre [89], de communiquer. Le législateur nous 
parle donc de la communication de l’oeuvre par la communication par fil, radio, procédé visuel ou 
optique, ... Puisque la loi nous trace la voie, simplifions et parlons donc de la télécommunication 
des oeuvres. 

On peut aussi souligner une autre particularité de la majorité des définitions de la loi de 1997 
(mais le commentaire s’applique à l’ensemble des dispositions de la loi): leur caractère fort 
détaillé. En cela, la loi suit à nouveau le modèle anglais. “Le style législatif anglais subordonne 
toute autre considération à la recherche de la précision. On s’efforce de tout dire, de tout définir, 
de ne rien sous-entendre, de ne jamais rien présumer de l’intelligence du lecteur.” [90] En d’autres 
mots, le législateur cherche à tout prévoir, ce qui l’amène à traiter de chaque cas, puis de légiférer 
cas par cas. C’est le législateur casuiste. 

Le législateur casuiste 

Le phénomène n’est pas isolé ; un spécialiste estime que la législation contemporaine est atteinte 
de pointillisme législatif, bien que la gravité du mal varie selon les familles juridiques. Les plus 
atteintes sont évidemment les lois anglaises [91]. 

Le pointillisme consacre la victoire de la précision sur la généralité. La loi de 1997 participe 
certainement au mouvement. Pensons à la définition de “prestation”, qui vise “a) l’exécution ou la 
représentation d’une oeuvre artistique, dramatique ou musicale par un artiste-interprète ; b) la 
récitation ou la lecture de l’oeuvre littéraire par celui-ci ; ...”. En précisant l’action de l’artiste 
(lecture, récitation, exécution ou représentation) à l’égard de chaque catégorie d’oeuvres, le 
législateur nous invite à faire une différence et à interpréter restrictivement la notion de prestation. 
L’oeuvre dramatique doit être exécutée ou représentée, et non simplement lue ou récitée par 
l’artiste. La lecture d’une oeuvre dramatique n’entre pas dans la définition de prestation et n’est 
pas protégée. Pourtant on ne voit pas pourquoi l’artiste qui lit une pièce de Shakespeare mérite 
moins protection que l’artiste qui lit un poème de Byron. 

L’approche casuiste pousse aussi le législateur à préférer, à tort à notre avis, le catalogage à la 
conceptualisation. Prenons l'exemple de la définition de déficience perceptuelle. Le législateur 
estime nécessaire de préciser que les incapacités de tenir ou manipuler un livre, ou d'orienter le 
regard, qui ne constituent pas des déficiences de perception, y seront assimilées. C'est que, le 
législateur l'a parfaitement compris, certaines déficiences anatomiques (par exemple, l’amputation 
des mains), physiologiques (par exemple, la paralysie des mains), ou intellectuelles (par exemple, 
l’insuffisance relative à la compréhension) empêchent ou entravent sérieusement la capacité de 
lire. On en arrive à définir la déficience perceptuelle comme incluant une déficience 
physiologique. Or, dans la réalité, c’est la déficience physiologique qui comprend la déficience 
perceptuelle. La définition, ou plutôt la disposition (car il s’agit ici d’une règle de droit 
substantiel) aurait dû faire référence à une “déficience anatomique, physiologique ou intellectuelle 
qui empêche ou rend difficile la lecture ou l’écoute d’une oeuvre sur le support original” 9[2]. 

D’autres exemples d’énumérations suspectes [93] sautent aux yeux. La loi parle de reproduction 
manuscrite sur un tableau, un bloc de conférence ou autre surface similaire destinée à recevoir des 
inscriptions manuscrites alors qu’à notre avis, la structure supportant la reproduction n’a pas de 
pertinence [94]. On crée une exception pour la reproduction d’une oeuvre dont l’original, “qui est 
rare ou non publié, se détériore, s’est abîmé ou a été perdu ou risque de se détériorer, de s’abîmer 



ou d’être perdu” [95] ; bref, on vise le cas où l’original d’une oeuvre, qui est rare ou non publié, 
risque de ne pas se conserver en bon état . Si, bien sûr, le risque s’est déjà matérialisé, a fortiori 
l’exception s’applique, cela va sans dire... 

Les méfaits de cette approche sont faciles à imaginer et cette poursuite législative du cas 
particulier a déjà été dénoncée par des auteurs célèbres [96]. Revenant à la loi de 1997, il est facile 
de trouver des motifs de critiquer ce style législatif. La règle trop précise ne convient pas à tous les 
cas. Prenons l’exemple de l’utilisation équitable à des fins de critique ; l’art. 29.1 exige de 
mentionner la source, et “si ces renseignements figurent dans la source: (i) dans le cas d’une 
oeuvre, le nom de l’auteur, (ii) dans le cas d’une prestation, le nom de l’artiste-interprète, (iii) dans 
le cas d’un enregistrement sonore, le nom du producteur, (iv) dans le cas d’un signal de 
communication, le nom du radiodiffuseur”. Un long préambule s’imposera au commentateur qui 
voudra présenter des extraits et faire la critique d’un disque d’un orchestre symphonique [97]. 

Par ailleurs, ce style pointilleux n’élimine pas les controverses, il les alimente. La doctrine donne 
déjà des interprétations divergentes des dispositions trop finement taillées. Nous donnerons deux 
exemples. Plusieurs des exceptions pour les établissements d’enseignement exigent que les actes 
soient faits dans les locaux de l’établissement, le terme “locaux” étant bien entendu défini par la 
loi [98]. L’un estime que cela exclut l’enseignement à distance [99], l’autre pense qu’au contraire 
la définition de “locaux” a fait entrer l’enseignement par correspondance dans le champ de 
l’exception [100]. De même, alors pour l’un, le prêt entre bibliothèques peut se faire par envoi 
électronique ou télécopie [101], pour l’autre, la loi n’est pas claire sur ce point [102].

D’autre part, l’expansion législative, à laquelle la loi de 1997 participe, est probablement associée 
à cette recherche de précision. Il nous reste à identifier les sources du mal. Quel motif pousse le 
législateur à s’engager dans cette fabrication exponentielle de règles, malgré le “concert éternel et 
universel contre la surabondance des lois” [103] ? 

D’abord, une méfiance à l’égard des juges peut expliquer cette recherche du détail [104]. Il faut 
“bloquer toutes les voies par lesquelles le vent jugé dévastateur de l’interprétation pourrait 
s’engouffrer” [105]. On trouve des traces de cette tendance dans le dossier du droit d’auteur. Dans 
le résumé de l’étude d’impact de la réglementation accompagnant le Règlement sur la définition 
de “système de transmission par ondes radioélectriques” , on avait envisagé de ne pas définir 
l’expression et de laisser la Commission du droit d’auteur en interpréter le sens. Mais, déclare-t-
on, étant donné l’importance de l’expression dans le contexte des droits voisins, une définition 
réglementaire est préférable [106]. L’aveu est révélateur. Les expressions, les règles importantes 
ne peuvent pas être laissées à la merci de l’interprétation, d’où il s’ensuit cette multitude de 
modalités, de notions, à être précisées par règlement [107]. 

Une deuxième explication au style vétilleux des lois doit être 

“recherchée dans la poussée de l’interventionnisme étatique. La loi est devenue l’instrument de la 
politique d’intervention étatique ; la loi joue un rôle politique. ... Le législateur s’épuise à suivre 
les revendications exprimées par les différents groupes d’intérêts, à chaque satisfaction répond une 
demande émanant d’un autre groupe et la trame législative se tisse ainsi, toujours plus serrée. 
Interventionnisme et démocratisation sociale contribuent à l’inflation législative, mais aussi au 
pointillisme législatif, car rien, même le plus menu, ne peut être laissé au hasard” [108]. 

Comme le remarque Carbonnier, “(i)l faudrait beaucoup de courage à un gouvernement pour 
refuser cette satisfaction de papier à son opinion publique” [109].

Cela s’est-il produit dans le domaine qui nous occupe ? On ne peut nier que l’influence des 
groupes d’intérêts a été déterminante dans l’évolution du droit d’auteur canadien [110] et, en 
particulier, dans l’élaboration de la loi de 1997. Les commentateurs de la loi ne le cachent 



nullement [111] et, en soi, il n’est pas répréhensible que le législateur soit attentif aux 
préoccupations des justiciables. Malheureusement, chemin faisant, le législateur a développé cette 
fâcheuse habitude de traiter chaque cas comme un cas d’espèce, sans souci de cohérence. C’est la 
“ loi de Parkinson des normes “ [112].

Le phénomène est connu: depuis longtemps, l’étroitesse de vue du législateur alarme la doctrine. 
“Nos médecins législatifs traitent chaque symptôme, qui apparaît, çà et là, comme une maladie 
isolée et distincte, et croient y remédier par telle application locale. Ils sentent peu la solidarité 
profonde de toutes les parties du corps social, et celle de toutes les questions qui s’y rapportent.” 
[113] . 

Dans le dossier du droit d’auteur, cela a mené à un amoncellement de droits particuliers au profit 
des titulaires multiples, dans une logique toute vacillante. L’habitude est née bien avant l’adoption 
de la loi de 1997. Par exemple, mimant les traités de nature économique signés par le Canada, le 
législateur réserva le droit de location commerciale aux seuls programmes d’ordinateurs, puis 
l’étendit aux enregistrements sonores [114]. La logique voudrait qu’on traite de même manière les 
enregistrements audiovisuels, dont le marché de la location est très développé. Mais justement, 
explique-t-on, le marché est différent ; “l’industrie de l’audiovisuel a réussi à se doter de structures 
en vertu desquelles la copie vidéo pour la location est vendue au commerçant à un prix plusieurs 
fois supérieur à celui de la copie vendue pour la revente au détail” [115]. Et donc, cet item n’est 
pas à l’ordre du jour ! 

Avec la loi de 1997, le législateur continue sur sa lancée. Le droit à rémunération pour la copie 
privée ne vise que les supports audio ; pourtant la même facilité de reproduction afflige les 
oeuvres audiovisuelles... [116] Seuls les problèmes des distributeurs exclusifs de livres sont pris 
en considération, les autres distributeurs d’oeuvres devront attendre leur tour... La loi gèle certains 
droits en certaines circonstances, sauf si le droit a fait l’objet d’un contrat ; ainsi se trouve 
suspendu le droit de l’artiste-interprète qui a autorisé l’incorporation de sa prestation dans une 
oeuvre cinématographique, sauf si son contrat prévoit un droit à rémunération et que l’oeuvre 
cinématographique est une production définie par règlement [117]. C’est la génération des “demi-
droits”, à mi-chemin entre les droits conférés par la loi et les créances qui naissent des contrats ! 

Jumelée au phénomène de la gestion collective, cette myriade de droits distincts au profit de 
groupes distincts prend l’allure d’un labyrinthe. Un même acte de reproduction ou de 
communication peut toucher les droits de plusieurs (auteurs, artistes-interprètes, producteurs 
d’enregistrements sonores, radiodiffuseurs) et de façon différente (puisque tous n’ont pas les 
mêmes prérogatives). D’autre part, les sociétés de gestion ne représentent pas tous les créateurs 
dans leur secteur, soit parce que plusieurs sociétés se partagent le marché canadien, soit parce que 
la loi canadienne ne donne des droits qu’à certains d’entre eux (comme aux bénéficiaires de la 
Convention de Rome, excluant pour certains droits, ceux qui ne jouissent que de la protection de 
l’OMC). La Commission du droit d’auteur, qui doit partager le gâteau des redevances, devra 
s’armer d’un microscope et d’un rayon laser pour respecter les fines ciselures de la loi [118]. 

Conclusion

Ce découpage à outrance des droits et des exceptions, ce style prolixe de la Loi sur le droit 
d’auteur , nous paraissent démontrer que le législateur, s’il avait bien la volonté de renforcer la 
protection législative des créateurs canadiens, n’avait que peu d’intérêt pour la facture de la loi. 
Pressé de terminer la phase II de la réforme, qui déjà s’était faite trop attendre, il n’a pas voulu, 
nous semble-t-il, prendre le temps de parfaire son ouvrage. Or, “[l]a clarté réclame du temps, et 
elle condamne les rédactions faites à la va-vite, au coin d’une table, lors d’une suspension de 
séance ; la précipitation exclut la clarté et le temps gagné par le rédacteur est chèrement payé par 
les interprètes et les justiciables. La clarté est d’autant plus mangeuse de temps qu’elle est très 



difficile à atteindre ; les cybernéticiens le savent qui ont dégagé la loi dite d’inversion de 
complexité: plus l’appareil est d’une approche aisée pour l’utilisateur et plus il exige un travail 
long, lent et complexe du concepteur ; pour le texte législatif l’incidence est de même nature, la 
poursuite de la clarté rend plus difficile la tâche du rédacteur.” [119]

Mais on l’a vu, le désordre de la composition des lois n’est pas un fait nouveau et, lucidement, 
nous avons peu espoir que le mal qui mine bon nombre de législateurs, et dont tout le monde est 
un peu coupable [120], épargne totalement les concepteurs de la loi canadienne sur le droit 
d’auteur. Néanmoins, puisque l’ombre d’une phase III se dessine, il nous semble que l’occasion 
serait toute choisie que le législateur rajuste son tir, en transformant quelques définitions en 
dispositions de fond, en sacrifiant quelques articles trop détaillés au profit de règles ou de notions 
plus générales... Car, en législation, on fait fausse route à s’engager dans le traitement du cas 
particulier et le style pointilleux. “En semant les questions et les retaillant, on fait fructifier et 
foisonner le monde en incertitude et en querelles, comme la terre se rend fertile plus elle est émiée 
et profondément remuée” [121]. 
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